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I. Résumé de la motion 

Par motion déposée et développée le 6 novembre 2012 (BGC 2012 p. 2481), le député Suter 

demande que soit inscrite dans un texte de loi l’obligation, pour les quatre piliers de l’économie 
fribourgeoise et pour l’association qui les unit, d’être transparents en matière de sponsoring, en 

publiant chaque année la liste des bénéficiaires de leurs actions et des montants qui leur sont 

alloués. 

 

II. Réponse du Conseil d’Etat 

En réponse à la question 3020.12 du même député Suter, le Conseil d’Etat a déjà eu récemment 
l’occasion d’aborder le thème du sponsoring pratiqué par les quatre piliers de l’économie 
fribourgeoise et de donner un certain nombre d’explications à son sujet (cf. BGC 2012 p. 1403). Le 

problème de la publicité de ces actions de sponsoring y est également évoqué. Les explications 

fournies alors sont toujours d’actualité ; elles nécessitent cependant d’être rappelées et complétées 
afin de répondre à la motion, puisque celle-ci demande l’inscription dans la loi d’une exigence de 
publicité complète à l’égard de ces actions de sponsoring. 

A) Situation actuelle 

1. Comme le relève le motionnaire, le canton de Fribourg vit, depuis le 1
er

 janvier 2011 et l’entrée 
en vigueur de la loi du 9 septembre 2009 sur l’information et l’accès aux documents (LInf, 
RSF 17.5), sous le régime de la transparence des activités étatiques. Cette transparence 

s’exprime par un devoir d’informer des autorités et par un droit d’accès des citoyens aux 
documents administratifs. Elle revêt une importance certaine dans notre canton puisqu’elle est 
consacrée dans la Constitution de 2004. Elle ne s’applique cependant que de manière limitée aux 
quatre piliers de l’économie fribourgeoise et à leurs activités de sponsoring. 

2. Les institutions que l’on appelle les quatre piliers de l’économie fribourgeoise – Groupe E, les 

Transports publics fribourgeois (TPF), l’Etablissement cantonal d’assurance des bâtiments 
(ECAB) et la Banque cantonale de Fribourg (BCF) – ont des statuts juridiques différents. 

Groupe E et les TPF sont des entités privées dans lesquelles l’Etat détient une participation 

majoritaire. La BCF et l’ECAB sont des personnes morales de droit public cantonal : la BCF est 

une entité « distincte de l’Etat », alors que l’ECAB a le statut d’établissement de droit public 

doté de la personnalité juridique, rattaché administrativement à la Direction de la sécurité et de la 

justice. 
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Quant à « l’association » qui les lie en matière de sponsoring, il ne s’agit pas d’une association 
au sens juridique du terme (en particulier, cette association n’est pas dotée de statuts), mais d’un 
simple accord de collaboration, traduit dans une charte qui prévoit notamment un engagement 

commun en faveur de la jeunesse par des actions dans les domaines de la formation, de la culture 

et du sport (charte actuellement en révision) ; les montants liés à ces engagements sont fournis 

directement par les quatre piliers, et non par l’« association ». 

Cela signifie que seules la BCF et l’ECAB sont soumis à la LInf et au principe de transparence 
des activités étatiques ; Groupe E, les TPF et l’« association » des quatre piliers ne sont pas 

concernés par cette législation.  

3. Les actions de sponsoring elles-mêmes ne sont pas, du point de vue de la LInf, des activités 

ordinaires. Dans la mesure où elles ont en principe une fonction publicitaire directe ou indirecte, 

elles entrent dans le champ des activités économiques des entreprises ; sur le plan fiscal, elles 

sont d’ailleurs considérées comme des charges justifiées par l’usage commercial. Dès lors, les 
actions de sponsoring ne sont pas soumises au principe de transparence en vertu de l’article 3 

al. 1 LInf.  

4. En pratique, Groupe E et la BCF font déjà preuve d’une certaine transparence sur leurs activités 

de sponsoring, notamment dans leurs rapports annuels qui sont librement accessibles au public, 

en particulier sur Internet. Groupe E signale ainsi que ses engagements pour le sport, la culture et 

les activités sociales se sont élevés à 3,1 millions en 2011, et donne de nombreux détails à ce 

sujet (rapport de gestion 2011, p. 28–30). Pour cette même année, la BCF consacre une dizaine 

de pages à ses engagements dans la vie sociale, culturelle, sportive et dans l’innovation du 
canton (rapport annuel 2011, p. 30–39) ; son apport s’est élevé à 3,5 millions pour 2012.  

En ce qui concerne l’ECAB et les TPF, la situation est un peu différente. S’ils ne donnent pas 

d’informations à ce sujet dans leurs rapports annuels, cela tient au fait que, hormis les modestes 

engagements liés à l’association des quatre piliers, il s’agit pour l’essentiel de partenariats 

concernant directement la promotion des transports publics (pour les TPF) ou des actions de 

prévention (pour l’ECAB). Le besoin ne s’est donc pas fait sentir jusqu’à ce jour de donner des 

renseignements de ce type. 

B) Problèmes soulevés par la motion 

1. L’introduction, dans la législation cantonale, d’une obligation pour les quatre piliers de publier la 
liste de leurs actions de sponsoring et de leurs bénéficiaires soulèverait certains problèmes sous 

l’angle juridique, qui tiennent principalement au fait que deux de ces piliers sont des entités de 

droit privé.  

Leur soumission à tout ou partie des dispositions de la LInf est théoriquement possible. Ainsi, les 

lois genevoise ou valaisanne sur l’information s’appliquent aux personnes morales et autres 

organismes de droit privé dans lesquels les collectivités publiques détiennent une participation 

majoritaire ou exercent une influence prépondérante. Mais la portée pratique de cette soumission 

est pour le moins incertaine. En outre, à moins que l’on veuille remettre en cause la règle 
générale de l’article 3 al. 1 LInf, cela n’aurait aucun effet sur les actions de sponsoring, car 

l’exception relative aux activités économiques exercées en situation de concurrence serait alors 
invoquée (comme elle peut déjà l’être pour la BCF). 
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Serait-il dès lors opportun d’édicter des dispositions cantonales imposant directement la 

publication, par les quatre piliers, de la liste des actions de sponsoring, y compris les montants et 

bénéficiaires concernés ? A première vue, il est douteux que le législateur cantonal puisse 

s’immiscer dans un domaine qui relève de la direction opérationnelle d’entreprises privées ; la 

seule ouverture possible dans ce domaine se situerait plutôt, pour le canton, à l’échelon des 
statuts de ces entreprises (cf. le rapport n° 267 concernant la gouvernance d’entreprise publique, 

BGC 2011 p. 1854 ss, pt 6.2). Mais, comme le relève le rapport n° 267, si la collectivité souhaite 

pouvoir gérer elle-même une entité, par exemple en ayant sur elle un droit de lui donner des 

instructions, c’est à une forme de droit public, et non de droit privé, qu’elle devrait avoir recours. 

2. Au-delà de ces arguments, l’édiction de règles sur la publication des activités de sponsoring des 
quatre piliers ne paraît pas souhaitable pour diverses raisons : 

> Elle s’inscrirait en porte-à-faux par rapport à la législation cantonale sur l’information et 

l’accès aux documents sur plusieurs points : elle s’appliquerait à des organes privés qui 

n’entrent pas dans le champ d’application de la LInf ; elle s’appliquerait à des activités 
économiques exercées en situation de concurrence qui sont expressément exclues de ce 

champ d’application ; et elle imposerait une obligation de publication alors que la LInf ne 

prévoit qu’un droit d’accès. Ces solutions ne paraissent pas très cohérentes : l’Etat peut 
difficilement imposer des obligations plus sévères à des entités privées ou autonomes que 

celles qu’il a fixées de manière générale dans la LInf pour ses propres organes. 

> Les actions de sponsoring relèvent des activités de marketing et de communication des 

entreprises et sont un élément de leur stratégie commerciale. Le fait de devoir divulguer 

d’office ces informations les désavantagerait sur le marché et pourrait également porter 

atteinte au secret d’affaires. La situation est donc différente de celle qui prévaut pour la 

Loterie romande, évoquée par le député Suter dans sa question 3020.12 précitée : si la Loterie 

romande publie la liste complète des aides qu’elle octroie, c’est parce que « l’affectation 
transparente des bénéfices des loteries et paris » constitue l’un de ses buts essentiels (cf. art. 2 

de la Convention intercantonale du 7 février 2005 sur la surveillance, l’autorisation et la 
répartition du bénéfice de loteries et paris exploités sur le plan intercantonal ou sur l’ensemble 
de la Suisse, RSF 958.6) et que cette affectation doit se faire exclusivement pour « permettre 

ou faciliter des activités d’utilité publique » (cf. art. 2 du règlement du 27 novembre 1989 

concernant la répartition des bénéfices nets de la Société de la loterie de la Suisse romande 

revenant au canton de Fribourg, RSF 958.31, et art. 2 de l’ordonnance du 29 juin 2010 
concernant la répartition des bénéfices nets de la Société de la Loterie de la Suisse romande 

revenant au canton de Fribourg pour le domaine du sport, RSF 463.11). 

> L’exigence de publicité voulue par la motion pourrait également être contreproductive pour 

les bénéficiaires des actions de sponsoring. Sans ce soutien, la vie associative, culturelle et 

sportive du canton de Fribourg serait certainement moins développée. Or, en cas 

d’acceptation de la motion, le risque d’une réduction du sponsoring ne peut pas être écarté. 
> L’acceptation de la motion pourrait en outre soulever des problèmes sous l’angle de la 

protection des données des bénéficiaires ; dans certains cas, ce sont en effet eux qui exigent 

une clause de confidentialité dans les contrats de sponsoring. 

> Enfin, en prenant acte du rapport n° 267 précité (BGC 2011 p. 1854 ss), le Grand Conseil a 

implicitement admis l’idée du Conseil d’Etat selon laquelle l’édiction d’une loi cantonale 
générale sur les participations de l’Etat à des personnes morales n’était pas nécessaire. Dans 
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ce contexte, la nécessité de légiférer sur un problème aussi spécifique que la publicité des 

actions de sponsoring de certaines de ces personnes morales paraît d’autant moins évidente. 

C) Conclusion 

Le Conseil d’Etat est, comme le député Suter, convaincu de l’importance que revêt dans notre 
canton le principe de la transparence des activités étatiques, aussi bien sous l’angle de l’information 

d’office et de la publication spontanée de documents officiels que sous l’angle du droit d’accès. Il 
est cependant d’avis que l’objectif visé par la motion ne concerne que de manière limitée des 

activités étatiques et que les inconvénients qu’il entraîne l’emportent nettement sur ses avantages 

potentiels. 

Il estime en outre que la publicité pratiquée en la matière par Groupe E et par la BCF dans leurs 

rapports annuels est déjà exemplaire. Quant aux TPF et à l’ECAB, même s’ils sont moins 
concernés, ils ont tous deux admis qu’une information générale à ce sujet dans leurs rapports 

d’activité pouvait effectivement apporter un plus. Ils ont décidé de fournir une telle information à 

l’avenir. 

Le Conseil d’Etat vous propose dès lors de rejeter cette motion. 

12 mars 2013 


